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Erwägungen

E. 1
Le plafond des dépenses totales cité à l’art. 126, al. 2, de la Constitution fédérale correspond
au produit de deux valeurs, soit les recettes estimées et un facteur con- joncturel.

E. 2
RS 611.0

E. 3
Le facteur conjoncturel correspond au quotient de la valeur tendancielle du produit intérieur
brut réel, déterminée selon un lissage du produit intérieur brut sur le long terme, et de la
valeur effective du produit intérieur brut réel, toutes deux estimées pour l’exercice
budgétaire considéré.

E. 4
RS 161.1

E. 5
RO . . .
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E. 10
124 796 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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